
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS
DE LA COMMUNE DE MONTREAL

L'an deux mil vitr8r et d€ux, le 14 juin à l8 heures 30, le Conserl Mùnicipâl de MONTREAL, s'est réuni à la
Mairie sous la pésidence d€ Morl§ieu, Michel CCHWEINDER. Mane.
Convocâtion du 09 juin 2022

Présents. GC}IWEII{DER Michel, VOIRIN Cuy, LOPES Stephane- NAUDIN Mârie-Rosê, de
VÀUCELLES Marie-Laure, BECARD CASCARD Marie-Franc€, ]RIPIER Jean-Louis, FERRÀDOU
BemBrd, MONNOT Pierre
Absenles excu\e€s : Michèle CONTENT, CHANTRIER Sanùâ procuralion à Guy VOTRIN

k Conseil a choisi pour secrelrire de VAUCELLES Marie-Lrùre

2022-19 Choix du modc de Dublicilé des âctcs communaux

Monsieur le Maire indique que la réforme de la publlcité des actes des collectivites, qui ssra
applicable à compter du l"'joillet 2022, a posé le principe de la publicatron des actes de la
commune par voie électronique. Néanmoins, il existe une dérogation pour les corununes de
moins de 3 500 habitants: elles peuvent, par délibération, choisir un autre mode de
publication :

I " Soit par affichage ;

2' Soit par publication sur papier;
3'Soit par publication sor.rs forme éleüronique.
Il propose aù conseil municipal d'opter pour la modalité de publicité des actes de Ia cômmune
par affichage.

Après en avoir délibéré, le comeil municipal, à l'unanimité,

DECIDE d'adopter que la publicité des actes réglementaires et des actes ni
réglementaires ni individuels de la commune se fasse, à comptq du l-juillet 2022 par

voie d'aflichage sur le panneau en entrée de Mairie.

Arnsi fait et déliberé en séance, les jour, mois et an ci-dessus et onl signé tous les membres présents
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